Renseignement sur bail semi meubl

Par richard, le 31/08/2009 a 20:17

Bonjour,je voudrais savoir si un bail semi meublé est Iégal et combien de mois de préavis je
dois respecter car mon propriétaire me réclame trois mois merci

Par fabienne034, le 01/09/2009 a 08:10

Bonjour, rnrnle logement est meublé ou pas rnrnle préavis d'un bail meublé d'un an est de un
mois rnrnpour tout savoir sur le bail meublérnrnhttp://www.fbls.net/bailmeublearret.htm
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